
 

 
 
 AVIS PUBLIC 

TARIFS AU SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la Municipalité régionale de comté du 
Haut-Saint-François que : 
 
Les tarifs pour l’enfouissement au site d’enfouissement technique (LET) de la 

Municipalité régionale de comté du Haut-Saint-François situé au 105, Chemin Maine Central, 
Bury, Québec, seront à partir du 1er janvier 2010, fixés comme suit, à savoir : 

 
Déchets solides provenant de collecte municipale de municipalités membres du site 
 
50 $/Tonne métrique 
 
Déchets solides provenant de collecte municipale de municipalités non membres du site 
 
60 $/Tonne métrique 
 
Déchets solides provenant de tout autre client du site 
 
60 $/Tonne métrique 
 
Le tarif minimum est de :  10 $/voyage 

 
Ces tarifs ne comprennent pas toute redevance à l’élimination telle qu’imposée par le 
gouvernement. 

 
Les présents tarifs demeureront en vigueur lors de la création officielle de la Régie 
Intermunicipale du centre de valorisation des matières résiduelles du Haut-Saint-François et de 
Sherbrooke et ce, tant que de nouveaux tarifs ne seront pas décrétés. 

 
FAIT A COOKSHIRE, CE VINGT-SIXIÈME (26E) JOUR DU MOIS DE NOVEMBRE  
DEUX MILLE NEUF (2009) 
 
 
Martin Maltais, secrétaire-trésorier adjoint 
 
 
N.B. Ces tarifs ont été fixés par le règlement 312-09 de la MRC. 


